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UPOV/C/IV/3 ... 
EIDGH!OSSISCH~ FIN/\NZKotnllOLLE 
CONTROLE FEDI~F1AL DES FIN/\f'!CES 
CON180LLO FEDCHALE DELLE FINANZE 

3003 Born, 
Bundcsg~sso 3 

2 3 JU/L. 1970 

r .ru"· o u ,J 

lhr ZelchenNotra r61. Nonsiour G-.H.C. Bodenhausen 
Secretairc general clu Bureau de 

Unser Zeichen/Notra ref. 201.1. 4 • 2 · l'Union intorr1::~t.i.onc.JJ.e nour la . ~ 

Ruckfragon!Rappel (/j protection des obtcntions 
vt1i;8ta_lec (UFGV) 

FK MOOS - 10993/6 

32, Chemin des Oolombettes 

.1211 G e n e v e 20 
\. 

Nonsieur le Secretaire general, 

Nous avons l 1 honneur de vous remettre ci-joint, a 
l 1 intention du Conseil de l'UPOV, en trois exemplaires, 

le rapport sur la verification du bilan et des comptes de 

cette Union, ceci en conformite de.l'article ·24 de la 

Convention de 1961 concernant J.es obtentions vecetales. 

Une recorn.m.andation, ainsi qu. 1 une suggestion sont for

mu.l..ees sous chiffre et titre· 3.6, .ionds de roulom.ent, (voir 

pages ·6 a 8 de ce rapport), su:c lesquolles nous nous per

mettons d 1 attirer votre attention. 

De plus, il nous est ·agreable de relever que le rapport 

COllClUt a 1 I OXaCti tude deS. et.atS finanCierS examillGS • 

Veuillez agreer, I-Ionsieur le .Secretaire general, l 1 assurance 

do notre haute consideration. 

Annexes r.wntionnces 

--., 
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EIDGENUSSISCHE FINANZKONTrlOLLE 
CONTfiOLE FEDEFlAL DES FI~JANCES 
CONHWLLO FEDERALE DELLE FINANZE 

3003 f~crn, 
Burtdcsgasso 3 

! ? L; JJ:L. i970 

U ~ G V ~~~ c; 5 _ 1 '-
lhr ZelchenNotre ref. 

Unser Zelchon!Notre ref. 201.1. 4 .1 
~---.....--·-

Ruckfragcn/Rappel rtJ 

RAPPORT 

concernant 1a 

Verification des comptcs ct du bi1an 

de 

1 1 Union internatj_on2le Dour la nrotection 

des obtentions vec8ta1es (UPOV) 

effectuee 

a Geneve 

le 18 juin 1970 

·, 
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I.GElJERALITES 

1. Nandat 

- 1 -
r "' 1 \.; ! 

En nous fondant sur 1'article 24 cle la Convention pour la 

P!Otection des obtentions vegetales,du 2 decembre 1961, 
entree en VigUC::'Ul~ 1e 10 aou.t 1968 1 nOUS. aV.OllS pro cede 1 

au siege du Bureau de 1'Union. internationale pour la pro

tection des obtentions vegetales (ci-apres UPOV), a Geneve, 

le 18 juin 1970, a la premiere verification des comptes de 

1'exercice 1969 et du bilan au 31 decembre 1969. Conforme

ment a l'artic1e precite, nous presentons 1e rapport annuel 

sur notre mission de controle, a l'intention du Conseil de 

l'UPOV. 

2. Informations 

Tous 1es renseignements· necessaires nous ont ete ob1igeamment 

fournis par Honsieur A. Jaccard, Cl~ef du Service des finances 

des Bureaux internationaVA reunis pour la protection de 1a 

propriete intel1octuel1e (BIRPI), responsab1e de 1a tenue 
des comptes de 1'UPOV. Par ai11eurs, l'occasion nous a ete 

., 

donnee de nous entretenir de di verses questions avec r·1onsieur 

B.A. Armstrong, Conseiller, qui nous a aimablement re9u. 

3. Etats membres de l'Ur~on 

Sur les hui t l::tats ayant sig.ae 1a Convention pour 1a pro

tection des obtentions vecetales, quatre Etats ont deja 

depose leurs instruments de ratification, a savoir: 1a 

Repub1ique federale d'Al1emagne, le Denemark, les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni. Ces quatres Btats constituent clone les 

membres de l'Union. 
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4. Reglement administratif et financier 

L'article 20.2) de la Convention dispose que le Conseil 

i "'2 
lJ ' .• 

de 1'UFOV etablit 1e reglement administratif et financier 

de 1'Union, le Gouvernement de 1a Confederation suisse en

tendu, et que ce Gouvernement en assure·l'execution. Par 

ailleurs, l'artfc1e 25 de 1a ·convention prevoit que 1es 

moda1ites de 1a cooperation technique et administrative 

de l'UPOV et des Unions gerees par les BIRPI seront deter
minees par un reg1ement, etab1i par 1e Gouvernement de 1a 

Confederation suisse en accord avec les Unions interessees. 

En ce qui concerne 1e Reglement administratif d'mw part, 

1e Reglement financier d'autr~ part, ceux-ci ont ete · 

adoptes par 1e Consei1 de 1'UPOV a sa troisieme session 

tenue au sieGe des BIRPI, a Geneve,les 8 et 9 octobre 1969. 

Ils sont, "mutatis mutandis", et sous reserve des disposi

tions de divers articles, constitues par 1es· Statut et 

Reglement du personnel des BIRPI pour.ce qui est du premier, 

par le Reg1ement financier et le Reglement d'execution du 

Reglement financier des BIRPI egalement pour ce qui est du 
., 

second, dans. leurs etats au 21 oct~bre 1969 et avec toute 

modification qui est apportee par 1a suite auxdits statuts 
et reg1cments. Quant au Reg1ement concernant 1es modaiites. 

de la cooperation technique et administrative de l'Union 

pour les obtentions vegetales et des Unions gerees par les 

BIRPI, il a ete etab1i par le Conseil federal le 21 octobre 
1969. Ce dernier reglement prevoit notamment, a son article 7, 
dans quelle mesure les ~IRPI satisfont les besoins du Bureau 

de l'UPOV en ce qui concerne l'adruinistration financiere et, 

a son article 8, comment l'UPOV doit indemniser les BIRPI 
pour J.es services qu' ils ltli rendent en vertu de 1' article 7 

precite. 
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5. 0r£;2l1.iso.:cion do la comntab:L1i te et ouvorture de conntos 
bcmcairos 

Un plan des comptos a ete etabli, dont la nu.'1l3rotation est 

differente de colle du pl8~"l des comptos des 3IRPI, ceci, en 

consiclu:cation cl1.1 :fait que le Bureau de 1' U?OV exel'Ce son 

·acti vite indenendm:mwnt de cello des J3I.ftFI. Toutofois, le 

systeme comptable adopte est identicrue a celui applique pour 

l'enregistrement des ecritures concernant les autres Unions 

gerees par les :SIP..PI. Pour ce qui est des operations bance.ires, 

deux co1:1ptes ont ete ouverts auprcs de la Societe de Bm1que 

Suisse a Goneve, corrotes e:z:clusi vement reserves aux oper8.

tions relatives a l'UPOV. 

II. J31JJ.)G~ST ET COHPTES 1969 

1. Budget ot resul tats de 1' oxercj.ce 1969 

Le Budget des denenses de 1'exercice 1969, qui so montait 

·a fr. 168'000.--, avait etc approuve par le Conseil de 

l'UPOV au cours de sa 3e session. Le total do co budget 

etait egal a celui des contributions que los ~tats membres 

s'etaient engages a verser. 

Quant au resultat de l'oxorcice, il est le suivant; COLl-o-!:;e 

tenu du fait que los contributions ou parts de contributions 

non encore versees sont comptabilisees con~e recottes: 

Recettes 

Depenses 

hxcedent des re
cettos sur les de
penses 

fr. 168'000.--
II 19'939.75 

:fr. 148'060.25 

:::::::.:::::::=========== 
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Ce dernier nontant a , ..L , 

e t..e cor:1ptabilise 

Virement au Fonds de roulcment 
selon decision du Conseil de l'UPOV 

Virement au Fonds de reserve, au 
sens de l'article 5, lettre a, du 
R~glement financier 

Total comne ci-dessus 

2. Comptes 

2.1 Recettes 

com.me suit: 

fr. 130'000.--

II 18'060.25 

fr. 148'060.25 
----------------------------

Ce1ies-ci ont consiste~ en 1969, essentiellement dans 

le paiement des contributions des quatre Etats membres, 

fixe$ sur la base du nombro d'unites de la classe·dru1s 

laquelle ils ont chaC1.m choisi d' etre ranges (article 26 
de la Convention). Les chiffres relatifs aux contributions 

annuelles, tels qu'ils figurent dans 1e rapport fin~mcier 

de 1969, sont conformes a ceux exprimes par la comptabi

lite (voir annexe no 1). Nous avons verifie l'exactitude 

du calcul des contributions dues, les versements operes 

par les Etats susmentionnes et 1es ecritures ~ relatives. 

Selon releve bancaire presente,_ le premier versement a 

ete regu le 19 novembre 1969 (date de la valeur). Nous 
preciserons que, 1e Royaume-Uni n'ayant verse qu'une partie 

de sa contribution fixee a fr. 70'000.--, a savoir 1a 

somme de fr. 41'660.--, le solde restant a payer, soit 

fr. 28'340.--, a ete porte sur un compte debiteur. 

2.2 Depenses 

Les chiffres contenus dans 1e rapport financier de 1'annee 

1969 concordent avec ceux ressortant de 1a com~tabilite 

(voir annexe no 1). Sur·la base des pieces juotificatives, 

nous avons controle tous 1es pp.iements operes et toutes 
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1es ecri tUl'CG Y· re1ati VGS' y compris 1es depenses fai tes, 

en 1969, par 1a tror;or'erie des 3Il:>LPI, avant 1' ouvcrturc 

de comptcs particulicrs pour l'UPOV. Ccs depcnscs, qui 

Se sont elCVGCS a fr. 6'474.95, COnCC1'11Cl1t des frais 

de conferences. :81lcs ont ete rembour~=.;ees aux BIHPI 

par 1 I tJPOV. :Les depcmses coraprennent eza1ement la somme 

de fr. 10' 000 ._-- versce aux l~IHPI pour ses services, 

conformemcnt au budget etab1i pour 1969 •. 

3. Bilan au 31 decembre 1969 

Nous avons verifie 1e bi1an au 31 decembre 1969, tel qu'i1 

fit;'Urc dans le rapport financier, et constate qu 1 i1 est 

conforme aux chiffres ressortant de la comptabilite (voir 

annexe no 2). bn ce qui concerne les differents postes qui 

le composent, nous presentons, en ta:nt que complement au 

rapport financier, les con@entaires suivants: 

3.1 }3anques 

Les soldes ont ete justifies par la presentat~on des 

re1eves et pieces bancaires. En.ce qui concerne 1es 

avoirs en banque a la date de 1a verification des comptes, 

nous avons requis une attestation de la Societe de Banque 

Suisse, certifiant que les soldes des comptes entretenus 

dans ses 1ivres par l'UPOV sont ent~erement disponibles 

et qu'aucDne reserve n'est faite en faveur de tiers. Au 

surplus, nous avons controle entierement 1e mouvement 

bancaire. Nous re1everons que le tau.x de 1'interet annue1 

servi actuel1ement par 1a bru1que sur 1a so~~e de 

fr. 120'000.-- viree au compte a six mois de terme s'e-

1eve a 5 1/2 ;L 
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3.2 Contributions .. 

La so1::..r:J.e de i':r. 20' )40.- l"Gprcscnte 1e solde de la 

contribution encore duo par 1e Royaume-Un:L. 

3 . 3 Pai em en t d__' B:.Y£~ 

I1 s' agi t du paiement ant:Lcipe des fr.ais d 'une mission 

a 1 1 etrangor J- laquo11G n I a };)U etre effectuee qUI aU debUt dO 

1'annee 1970. 

PASSIF 

3.4 Renort de credits 

Ce report concerne le montant du traitement global du 

Secretaire general de 1' UPOV pour 1a periode s I etcndc.mt 

du 21 octo bre au 31 decer~1bre 1969. Il cotllJl'end la co

tisation de 1' Organi.sation a la Caisse de retrai tc. 

3.5 Fonds de reserve 

Le montant de celui-ci represente la difference entre 

les recettes et los depenses, a::n"es virenent comptable 

de 1a SOLJ.IilC de fr. 130'000.-- au J?onds de roulement, 

difference versee au ?onds de reserve, conformenent a 
1'article 5, 1ettre a, du Reg1ement financier. 

3. 6 Fonds de ro'C.J .. er::cnt 

Le Reglement financier de 1' UPOV :.?rcvoyant la creatioi:. 

d'un Fonds de rov~ement, le Consei+ a decide, au cours 

de sa troisieme session, tcnue a Geneve les 8 et 9 oc

tobre 1969, de consacrer ~~e partie importante des 

contributions de l'~~ee 1969 ala constitution de ce 

fonds. A cet effet, u..~e soune de fr. 130 '000. --, corres-

pondant au montant inscrit au budget de 1969, a ete 

portee au biJ_::m. Cette manicre de presenter la situation 
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du :Fonds de ro·qle:.:wnt nous conduit a formuler les 

ailleurs d~ja, .verbalement, au Chef du service·des 

finances: 

:W11 raioon de l 1 CrJ.};!loi a.·c.quel il eot destL18, selon 

'I 

1' article 8, chif:f1~e 3, d u Regle:::tent .fina..Ylciel', le 

montant du Fonds de roulement doit etre en tout temps 

entierement disponible. On ne saurait des lors, a notre 

sens, porter au passif du bil2..L"1, so us cette denomination, 

une somme dont 1a contrepartie n 1 est pas tota1ement re

presentee par des fonds imraediatenent utilisables. Les 

liquidi tes placees en comute coura.11t a vue et les so!Yl1lles 

deposees en compte courant a six mois de terme - ces 

dernieres pouvant etre aussi ir:ll~lediatemcnt retirees si 

necessaire ~ , sont los seu.J.es irumediatement dispon:Lbles. 

Or, leur montant total atteint non fr. 130'000.--, mais 

fr. 121'039.55 seulement. La difference de fr. 8'960.45 

est couverte, el1e, par 1.me par.tie des contributions encore 

dues, c'est-a-dire par des recettes non encore encaissees. 

Aux fins d' avoir une vue plus reelle de la si tuatio'n, nous 
•, 

recommandons de presenter au bilru1 la situation du ?onds 

de roulement d 1 une maniere plus explici te, par e·xemple 

ainsi: 

Fonds de rou1 e~ent: ~vances des 
Btats me~bres (~ventuellemen~: 
~tats creanciers} 

Prelevements operes 

(q~i doivent done etre 
rembourses au sens du 
reglement) 

I:Iontant dis"Donible 

fr. 

II 

8'960.45 

121'039-55 fr. 130'000.--
------~--------------------------
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La precision "avances des :;_~tats oembres" . exprimerai t 
clairement que celles-ci ont ete portees au credit des 

Etats qui les ont effectu8es, tel que prescrit par 

l'article 8, chiffre 1 du Reglement financier. En 

d'autras termes, et dans le· cas particulier, que ces 

Etats sont devenus creanciers des sor;m:es prelevees .- . 
sur leurs contributions ordinaires pour creer le Fonds 

de roulement. 

Far ailleurs, .nous suggerons qu'un tableau soit ajoute 

au rapport financier, sur lequel serait porte le montant 

de la participation de chaque ~tat membre au Fonds de 

roulement, montru~t qui devrait etre proportionnel a 
celui de sa contribution. 

·rrr. COUCLUSIO~TS 

Sur la base de nos constatations, nous pouvons certifier: 

.. 
a) que lcs ~tats financiers, tels qu'ils sont reproduits 

dans le rapport financier de l'annee 1969 correspondent 

aux livres de l'Organisation et que les ecritures passees 
dans ceux-ci sont conformes ·aux pieces justificatives; 

b) que les. operations financieres enregistrees dans la 

comptabilite ont ete effectuees conformement aux dis

positions en vigueur; 

c) que l'existence des fonds deposes en banque a ete 

attcstGe par le depositaire de cet~{-ci; 
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d) qu "' 1"''"' lJ.VJ""""' ·d·c co·n-"'J-~'-·i ll' t·,~ .v ""•> • • _ "''' l •• _~, "'-'-u ..... , '-- sont tenus soic::,nouscmont 
et 1es pieces bien ordonnces. 

Berne, 1e 2 3 JUIL. 1970 ~~ \ . , <-

, ~ f--'~"-.Q.. /'\) 
P. l'iguet 

Adjoint au 

COH1'ROIJE l?BDER.AL D}~S FIH .AIW:BS 

Annexes: 1. Re1eve des reoettes et 
depenses de 1'exercice 1969 

2. Bi1ru1 au 31 decembre 1969 

., 
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Anhoxe no 1 

Comptes de l'cxercicc 1969 

Recette~:1: Contributions annue1lcs 

De-oenses 

Al1emagne (l1er). fed.) 

Danemarlc 

Pays-Bas 

Royaune-Uni 

Personnel 

. Conferences 

Impressions 

Depenses coa~unes 

fr. 
II 

11 

II 

fr. 
II 

II 

It 

70'000.--

14'000.-

l4'000.--

70'000.-- f - 68 1 000 · r. l • --

2'902.80 

6'474.95 

562.--

10'000.-- fr. 19'939.75 

Difference fr:~ 148' 060. 25 
================ 
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An;ncxc no 2 L2? 

Bi1an au 31 deccmbre 1969 

ACT IF 

Banque - compte courru1t 

Banque compte a siz mois 

Contributions 

Paiement d'avance 

PASSIF 

Report de credits· 
Fonds de .reserve 

J!'onds de roulement 

fr. 1'039-55 
II 120'000.--
II 28'340.--
II 1'583.50 

fr. 150'963.05 · 

fr. 
II 

It 

2'902.80 
18'060.25 

130'000.--

fr. 150'963.05 
================================= 

•, 
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